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En clfet, c'était un employé du télégraphe qui nous apportait une dépeche ou plutót un 
extrait de dépcche télégraphique; la confirmation de la réception de notre dépcche, qui 
nous arrivait pn.r l'état-major général et l'ordre de revenir de suite. 

La voie n'étant pas sftre et les Prussiens se montrant aux cnvirons, nous convinmes de 
prenclrc par la Belgique. Trois jours apres, nous étions a ~amur; nous gagnames Paris, 
puis Reims; cnfi n, nous arrivames a Rethel, ou était le quartier général, vers une heure ou 
une heurc etdcmie du matin, dansla nuitdu 25 au 26 aoftt. Nous nous sommes aussitó~ 
clirigés vers une maison ou flottait un drapeau qui indiquait que le quartier généml était la. 
Nous sommes entrés dans cette maison, et nbus avons pénétré dans un couloir ou se trouvait 
une cuisine it main droite. C'est la qu'était établi le quartier général du maréchal de Mac
Mahon. U ne domestique vint nous dire : . « Ne faites pas de bruit, parce que le maréchal cst 
en t.rain de travailler. n Je lui répondis que nous étions porteurs de dépóches, et elle nous 
répondit de nous adresser a l'officier dé service. Mies passa le premier, je le suivais par der
riere; nous montames au premier. La domestique nous avait dit: l< Prenez a main droite, 
vous trouverez l'officier de service. n Mies frappa a une porte. 

Un monsieur sortit en costume de nuit et dit : ll Tiens, ce sont peut-etre les deux personnes 
qu'on attend. n 11 se dirigea alors a une porte et frappa. l< Mon colonel, dit-il, voil~ d~ux 
personnes qu'on doit attendre. n Je ne ~e rappelle pas exactement les termes d~nt il. s est 
ser vi mais c' est le sens, l< ••• et qui sont porteurs de quelque chose. » La porte s ouvnt; le 
c::>loi:el, que je ne pouvais pas reconnaitre, était aussi en costume de nuit. Mies entra le 
premier et me dit: << Donnez vos dépeches. n Je remis l?s dépe?hes,. et Mies, prenant le 
fhmbeau de la main tlroite, le tint pendant que ce monsieur feuilletait les dépeches. Il les 
remit ensuite a Mies en disant: << Nous avons connaissance de cela depuis deux jours. n Je 
de,cendis avec Mies, apres avoir remis les pieces dans ma poche. On nous fit coucher dans 
un o-renier situé dans le fond du bátiment. Nous avons demandé apres le colon el Stoffel; on 
nou~ dit: << 11 ne dcmeure pas ici, mais il lÓge a quelques pa~ d'ici; demain, vous pourrez le 

vo1r. n 
~ous nous sommes couchés, et, a huit heures du matin, le lendemain, on vint nous di1:e 

que le colonel Stofiel nous attendait. Lorsque nous sommes arri;1és, !e col~nel Stofiel étai t 
placé dans une piece a main gn.ucbe en entrant, par conséquent a mam ~ro1te .en s01:tant de 
la maison. n y avait une grande table, espece de table a rallonges, qm devmt ser~ir pour 
les repas des officiers supérieurs. Le colonel était placé au m~lieu de la chambre; 11 me fit 
asscoir devant lui et Mies .se mit au bout de la table. Je rem1s mes dépeches telles que le 
coloncl Massaroli me les avait données, saos en excepter une seule, plus la lettre venunt du 
grand-duché de Luxembourg. Le colonel me dit : « C'est tres-bien; il n'y a rien de ncm: 
vean. >> Je lui répondis : « Mon colonel, voici encore une lettre que le col~nel Massarolt 
m'a chargé de ,·ous remcttre; cette lettre était ainsi concue (je me rappelle bien les termes 
de cette lettre, parce que le colonel Massaroli en avait donné lecture a Guyard en rna 

présencc) : • . , . . , . . 
« Mon colonel, je rcmets a M. Rabasse ces dépechcs. Je vous prie el a,01r l obligeance de 

vculoir bien recommander a S. Exc. le rnaréchal de Mac-Mahon et a S. M. l'empereur l~ 
sienr Guyard, qui a rapporté ces dépeches lui-mcrne. 11 mérite toute !'estime qu'on peut lu1 

accorder. >> 

Le colonel Stoffel me répondit : <( Le maréchal a bien d'autrcs chuts tl fuuelter da.ns ce 
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~ornen t. _n Ce sont bien les expres:ion_s dont il s'est serví, quoique j'aie dit seulement dans 
1 mstructwn que « le mnréchal ava1t bien autre chose a penser. n 

Le colo.nel nous dit en suite : « Tenez-vous prets a midi, je vais voir Son Excellence. >> 

, A .midi préci~'. nous étions la. Mies parlan.u colonel Stoffel; je ne sais ce qu'íl lui dit, rnais 
c étmt de ~eu d 1mport_ance. Le colonel le quitta en Iui disant : ce Je mus reverrai probable
ment ~e so1r. n ~u moms, c'est Mies qui m'a répété ces paroles, car je n'ai pas assisté a Jeur 
entrellen. Le so,r, vers sh heures, nous étions a diner avec l'intendaut de la maison ou 

LE C~NiRAL MONTA~DOX. 

~abitait le m_aréchn.l. Le. colonel Stolfel entra; nous étions daus la cuisine, il frappa sur 
l épaule de Mies, qm sort1t nvec luí. 

Le le1~d~main 27, nous parUmes 11our Tourteron, le 28 pour le Chcne-Populcux; en fin, 
notre m1ss10n étant terminée, nous quitUunes l'armée. 

llf. LE PRÉSinE:,,;T. - Aiusi, la dépóche du maréchal deMac-Mahon, vous nela lui avez pns 
adressée directement, muis au colonel Stoffel? 

llf. RABASSE. - J'ai adressé dircctement au coloncl Stoffel cette dépcche en y ajoutant une 
demande d'instruction ainsi con~ue : « l\'ous sommes possesseurs de l'original : Pomons
nous rcntrer? lléponse de suite. » 

M. LE PRÉSIDENT. - Le commandant de la place de Longwy, M. le colonel l\fassaroli ne 
rnus n-t-il pas chnrgé de remettre ces déprches au télégrnphe, qnnnd il rnus les a remi~es? 

28 
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.111. RAMSSE. - ~on, c'est moi qui les ai expédiées spontanément, pour le cas ou nous 
serions pris par les Prussiens. 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous avez parfaitement bien fait de prendreccttc précaution. Aviez
vous des instructions spéciales pour adresser au colonel Stoifcl toutes les dépéches que vous 
aviez dans les mains, et non pour les transrncttre directement a l'empereur ou au marécbal 
de l\fac-1'\'Iahon? 

Vous avez dit que vous aviez montré vos dépéches a un officier qui se trouvait dans la 
maison qu'occupait M. le maréchal de Mac-Mahon avec son état-major? 

111. RABASSE. - Oui, a un officier qui était de service. Cet officier a frappé a une porte et a 
clit : « Mon colonel? » 

M. LE PRÉSIDENT. - Avez-vous pu communiquer avec le colonel Stoffel et le prévenir que 
YOUS étiez a Longwy? 

M. nABASSE. - Nous n'avions regu aucune nouvelle du colonel Stoffel depuis notre départ 
qui avait eu lieu le 20, et, le 22, nous étions possesseurs de la dépeche nou~ ordonnnnt de 
rentrer. 

111. LE PRÉSTDENT. - Ríen, dans l'itinéraire que vous adoptiez, ne pouvait faire savoir que 
vous étÍC'Z a Longwy? 

11r. RADASSE. - Personne ne pouvait le savoir. 
)I. LE PRÉSIDENT. - C'est le 26 que vous avez remis les originaux au colonel Stoffel? 
M. nAnASSE. - Oui, le 26, a huit heures du rnatin, pendant que le colonel était en train 

de prendre une tasse de café au lait. 
i\f, LE COMMISSAIRE llU G0UVERNEIIIENT, - Et cet officier qui vous a ouvert YOUS a dit, apres 

avoir vu les dépéches, qu'il avait ces nouvelles dcpuis quarante-huit hcures? 
M. RABASSE. - Oui, a ce moment Mies tenait la bougie. 
M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. - Étiez-vous présent quand les dépcches ont été 

remises au colonel Stoifel? 
1r. RABASsE: - Je les lui ai remises moi-meme. 
M. LE coM~ussAIRE nu r.ouvERNEMENT. - Le colonel a-t-il paru étormé de recernir ces 

dépéches? 
llf. nAnASSE. - Il a dit: « Il n'y a ríen de nouveau, c'cst ce que vous nous avez cnvoyé. n 
Mº LACHAUD. - Je crois que le témoin a vn l'officier de service aupres de M. le maréchal 

de Mac-Mahon, qui a fait la réponse qu'il vient de donner, avant de se rendre aupres du 
colonel Stoffel? 

M. LE PRÉSIDENT. - Témoin, avez-vous vu l'officier de service du maréchal de Mac-Mahon 
qui yous a fait la réponse que vous venez d'iadiquer avant de vous rendre aupres du colonel 
Stoffel? 

~L RABASSE. - Je n'ai pas pu le bien voir, parce que la porte était entre-haillée; il faisait 
nuit, il était une heure du matin, nous étions éclairés par la bougic que Mies tenait; j 'ai 
remis les dépéches au colonel en allongeant le bras; il a regardé les dépcches et a dit : « 11 
y a deux jours que nous connaissons cela. n 

:M. LE coMMISSAIRE nu GouvEnNEME!\T. - Que! est le nom de ce colonel qui a pl'is connais
sance de la dépéche? Le témoin ne le reconnaltrait probablement pas? 

M. RADASSE. - Mon collcgue pourrait le reconnaitre, car c'est luí qui tenait la bougie. 
~r° LACHA UD. - Le témoin a dit, ce me semblc, qu'il ne pourrnit pas le reconnniti·e? 
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)J. 11.\DASSE. - :/un, je n'ui pas cu le tcmps de le \'OÍi'; j'étai::; bien fatigué. 
M. LE Pn.f:swExT. - C'était le 20 au soir? 
)l. RADASSE, - Du 25 au 26, a une heure de la nuit. 

)l. LE PRÉSIDENT. - Vous n'avcz pas parlé de ce colonel dans l'instruction? 
)l. RADASSE. - :/on, ce sont des souvenirs qui me sont rcvenus. 
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lll. u; PHÉSIDENT. - Ah I vous a vez auc;si des souvenirs postérieurs? 
:11. n.\n \SSE. - J'ai réuni mes souvenirs, je me suis rappelé que nous étions pa::;::;é a tcl 

ou te] enclroit. 

M. LE rnÉSIDEl'iT. - Et tout cela \'ous cst revenu subitement? Depuis quand le souvcuir de 
ce colonel intermédiaire dont mus n'avcz pas parlé dans l'instruction vous est-il revenu? 

:ir. RABASSE. - En nous consultant, Mies et moi, nous arnns reconnu que tel jour nous 
étions arriyés a tel endroit, tel jour a un nutre. 

111. mts, inspecteur de policc. - La déposition ele ce témoin étant identiquc tt la précédcntc, 
11ous nous borncrons, pour ne pas faire double emploi, a rapportcr la partie de sa déposition 
et de son interrogatoire qui contient des détails noureaux. ?\ous reprenons done Je récit a 
l'arrirée u Rethel : 

A ~me hcurc ou une bcure et dcmie du matin, le 26, nous frappions a la porte de la rési
dencc de M. le maréclrnl de ;vrac-~Iaho11 et de son ótat-major. Une scrvante de lamaison ,int 
nous OlllTir. i\'ous demnndames a parlcr au coloncl Stoffcl ponraffaires tres-graves. Ccttc filie 
ne connaissait pas les officiers de nom, mais clic nous o[rit dC' nous couduirc pres de l'offi
cier de service, en nous recommandant de ne pns faire de bruit, parce que le marécbul tl'a
vaillait. Elle nous fil mon ter au premier étage, ouvrit une porte a droite et nous <lit : « Entrez, 
le prcmier que vous tromcrez la, vous pourrcz le révcillcr. ii C'est ce que je fis : l'officier se 
leva, nous conduisit il la porte d'un colonel de service, de l'autre cóté du couloir a gauchc. 

Un homme, grand, chauve, a moustaches noires, se présente, une bougie a la main, et 
nous dit : 

« Qu'est-ce qu'il J a? - Xous arrirnus de Long\\y, répondis-jc; un télégramme nous a 
rappelés, nous avons les originaux des dépeches que nous avons adrcssées ici. - Voyons-les. 

Rabassc était dcrrierc moi; sur ma demande, il montra les dépeches. Pendant que ce 
colonel les examinait, je lui <lis : ce Pardon I n Et je pris la bougic qu'il tenait ele la main 
gauche, afin de l'éclairer. Aprcs amir examiné, il rcprit: 

« Il y a deux jours que nous connaü,sons ces choses, c'cst ce que mus a1cz télégruphié. ii 

Je luí dcmandai excuse pour le dérangement que nous lui a1ions causé. 
J'ai revu cet officier ici : c'est le coloncl d'état-major tl'Abzac. Le premicr jour, je l'ai 

parfaitcment rcconnu dans la salle des témoins. • 

Le 26, rnrshuit hcures du matin, nousétions dansla cour de la maisonoccupée par l'état• 
major; on nous dit : ce Le coloncl Stoffel cst en train de déjcuncr, rnrn: pournz lui parlcr: si 
1ous le désirez. >i :'\ous le troU1flmes dans u11e imlle a manger situéc tl droite en rnuaut de 
I'iutéricur de la mni~on, tt gauchc cu l'Cnant de l'extérieur; il déjeunail u1cc eles officiers, 
<e \'ous voici, dit-i!, prenez place.» ~ous nous assimcs. J'éta.is a la gauche du colonel Stoffel, 
mon collegue était lt ma gauche. 

Le coloncl 11ous demanda ce que nous avions pu recueillir. « Nous arnns C'u, 1ui dis-jc, les 
originaux des clépechcs que nous vous avons transmises. - Remettez-les moi. ii Rabasse 
le::; luí remiten memo tcmp::; qu'une lettrc de M. :\Iassaroli, recommandant :\I. Gnyard. Le 
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s aroles ii Le maréchal a bien d'autres cbiens a 
colonel lut cette lettre et pro~o~~a ce p . ·¡ . ·t la lettre et les dépeches dans sa poche 
fouetter dans ce moment. » 11 etalt en tenue, 1 m1 'd' 

. échal. venez me retrouver a m1 1. » et nous dit: <e Je vais les porter au mar , . Le soir pre<;sé par 
A midi, M. Stoffel m'a dit: <e Je n'ai _pas d'orddlres, el 'estlpmouerd~ts:1~~~s n'av:z do~c pas 

. . ·ceau de pam quan e co one · la faim Je mangeais un mor Il nous fit prendre 
' ., . bl'é d déieuner _ Venez a table avec nous. » 

déjeuné? - Non, J a1 ou I e J l . . . Ve s huit heures mon repas achevé, le 
Place a la table des domestiques, dans a cmsme. r ' . '1 . Il me conduisit 

l'é le en me disant : « J ai a vous par er. » . 
colonel Stoll'el me frappa sur pa~ l ll : manger ou le matin nous lui avions rem1s les 
dans le corridor' pres de la porte e aT sa et a ne' dit il ayez soin de vous trou ver en 

N t ns demain pour our eron' r - ' . 
dépeches. « ous par o . l dant de la pré\'óté pour qu'il vous 
méine temps que nous a r,et endroit, voyez e comman 

procure un cheval, s'il le peut. J> l'. t t major Le 28 nous sommes arrivés 
Le lendcmain 27' nous étions a Tourteron avec e a - . ' 

au Chcne-Populeux. t de votrc déposition que le colonel 
111. u l'U~SIDENT. - Vous avez <lit au commenccmen 

Stoffel vous avait cmoyés a Longwy? 
M. MIES._ Qui, a Longwy. ,. . 

. A vez-vous dit cela dans 1 rnstruct10n? M, LE PRÉSIDENT. - ,. . . 
. J 'ai· pas été interrog·é dans 1 mstruct10n. !I l\IIES. - en 

· . , Vous n'avez pas déposé? 
M. u PttESlDENT. - . , a·t. Vous ctes pa.rti pour Chalon3 comme S' · S a l'instructJOn Oll lila l • (( , 
M. 111:t:s. - i, ma1 • ,' . l ent demandé si j'avais vu les dépeches a 

votre camarade, cela suf~t. » On m a s1mt p em estions muis on ne m'a demandé aucun 
L On m'a posé trois ou quatre au res qu , ongwy. 

détail. , . f· ·t connattre votre présence a Longwy? . . . _ Qu est-ce qm a ai • • · • 
M. LE PRESIDENT. , . d dé ·ches puisque nous tcrm1mons ams1. 
M MIES - Elle a été connue par 1 env01 es pe ' . 

. . . d . faut-il renleer? Réponse de smtc. » 
<e Nous attendons vos or res, 

· t e nous étions a Long\\ Y· a e 
Et on sava1 qu_ Alors vous ne consiclériez la dépecbe que commc une réponse c 
M, LE PRÉSIDEN t. - ' 

que vous aviez télégraphi~? . l fi ·mation des premiercs dépccbes, des quatre 
. Je la c011s1déra1s comme a con r !11. MIES, -

scules que nous avions envoyées. • .. é' d la nuit du 25 ou du 26, iJ. Bctbenivillc, 
. ,. Lorsque vous ctes amv ::., ans . d .• 

M. LE PRESWENr. - . h l d M c-Mahon et vous avez montre les cpe-
vous ctes allé au quartier général du marce a e a ' 

ches a M. d' Abzac? . 
. C' t. Rethcl monsieur le prés1dent. 

:ri1. MIES. - es a ' . 1 s dépeches a :NI. d'Abzac? • , _ Vous avez rem1s e · 
5 llI LE PBESIDENT. . . etilo. répondu . « ~ous conna1sson · 1 • • 0 itrées il les a examrnees · . 

M. MIES. - Je les m mm I ' ' télégrapbié. Quancl le colon el Stolfel V1en-. d . e' est ce que vous nous a, ez cela depms cux Jours, 

d s les Jui remettrez. » . ? 
ra, vou A -vom; dit cela dans l'imtruct1on . 

M LE PRÉSIDENT. - vez . 
· J n'ai pas été interrogó sm ce pornt. 

J\L mts. - e , t? Qu'entendez-vous par-la? , . 
11• LE PRÉSIDENT. - Commen .. , . . 1 dépeches au colonel Stolfel, ma1s on ne 

,. O m'a demandé s1 J avais rem1s es 
M, i\llES, - 11 
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m'a pas demandé de détails. J'ai meme dit : ce Est-ce tout ce que vous désirei savoir? -
Oui, cela suffit. n 

M, LE PRÉSIDENT. - Alors vous attestez que vous avez rcmis les dépeches a M. d'Abzac? 
M. ru,ts. - Qui nous les a rendues. 
M. LE l'nésmmn. - Apres les avoir lues? 
M. MIES. - Oui, monsieur le président. 

M. LE PRÉSIDENT. - A vez-vous quelques questions a poser au témoin? 
ill. LE COllIMissArnE nu GouvEnNEMENT. - Je voudrais savoi:r: quellcs sont les paroles que 

lui a adressées le colonel Stoffel, quand il lui a remis les originaux, le 26 au matin. 
M. 11.11Es. - A Rethel? 

JII. LE COllIMISSAIRE DU G0UVERNEMENT. - Oui, lorsque le colonel Stolfel était a déjeuncr. 
Vous lui a vez remis les dépeches; quelles sont les paroles qu'il a prononcées? 

ru. 1111ts. - En arrivant, il nous a clit : « Asseyez-vous. » J'étais assis alors asa gaucbe 
ctj'avaisa magaucheRabasse: <e Vous n'avez pas autre chosea me dire que ce que vous m'avez 
télégraphié? - Non, monsieur. - Eh bien, ou sont les originaux? » Rabasse les passa. 
devant moi et les rcmit au colonel. Il lui donna apres unelettre de M. Massaroli, qui recom
mandait Guyard a la bienveillance du coloncl Stolfel, et dont il m'avait chargé. Le colonel 
mit la lcttre dans sa poche et dit: « Le marér,hal a bien d'autres chiens i'l fouettcr pour le 
moment. n Les dépeches étaient posées a cóté de sa tassc a café, et il avait mis son couteau 
dessus; il les prit, les fourra entre l'ouverture de deux boutons de sa veste et dit : ce Je vais 
les porter au maréchal; revenez a midi, je vous donnerai des ordres. » Nous avons salué et 
nous nous sommes retirés. 

:M. LE co11rn1ss1.mE nu oouvERNEMENT. - Il n'a plus été question de dépcches jusqu'au 
moment ou vous a vez quitté le camp le 28? 

M. MIES. - J'ai demandé mon congé a M. Stolfcl, parce que nous étions dans l'inaction, 
on ne nous utilisait enrien; j'avais meme proposé, dans un moment, qu'on nous fit faire un 
véritable service de police, qu'on nous cmployAt a rechercher les espions. 

Sur l'ordre du président, Mies quitte la salle et M. le colonel d'Abzac est ramené a la barre. 
111. LE PRÉSIDENT. - Voici la qucstion que je voudrais vous poser : Avez-vous souvcnir 

d'avoir été éveillé dans la nuit du 25 au 26 aout i870, u Rethcl, par l'officicr qui était de 
serricc aupres du maréchal de Mac-Mahon, d'étre venu a la porte de rntrc chambre, d'avoir 
rc~u de la main d'un agent un paquet de lettres, d'avoir parcouru ces lcttres, tandis que 
1'11omme vous tenait la bougie pour que vous puissiez lirc, et ele lui a\·oir dit : « C'est bon, 
nous connaissons cela depuis deux jours? » 

M. LE C0LONEL n'ADZAC, - ~fon, monsieur le président. 
M. LE PRÉSIDEl'ff. - Vous n'cn avez aucun souvenir? 
ill . LE COLONEL D0 ADZAC. -Aucun. 
M. LE PRÉSIDENT. - Vous ótes bien sllr que cela ne serait pas sorti de votrc mémoire? 
M. LE cor.oNEL n'AnzAc. - Je ne le crois pas. J'ai rcQu beaucoup de dépcchcs dans diffé

l'entes circonstances, rnais je n'ai pas souvenir de celle-la. 
M, LE PRÉSIDENT. - Ces dépeches vous auraient frappé et seraient restées dans votre mé

moire; c'étaient des dépeches de M. le maréchal Bazaine? 
M. LE coLoNEL n'ADZAC, - Je suis certain de n'avoir re~u aucunc dépccbe de M. le maré

chut Bazuine a Rethel. 
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. . . le . témoins llabas::-e et :'llic::;. 
,, u: i•11tswE:--·1. - G rcffier' ralles re, enub ~ ) 
· · r·c . ,,. •entenL a la arre. 
(~DI. llabasse et:\ 1 s ~e P1 

J ~ • s :\1 le colunel ici présent? 
~lics reconnmssez-,ou , . 1\1, LE 1'1\ÉSIDENT, - " > • 

" Qui monsieur le prés1dent. M. :llll,S , - > ? 
. RÉ'IDENT - Et mus, Rabasse . 

M. LE l' ·~ • -· 1 rés'1dent J''étais derriere... . . 
~L RADASSE. - Mons1eur e p ' l· 1·e vous demande s1 ,ous reconna1ssez 

. _ Je ne yous demande pas ce a, M. LE PRESIDENT, 

le culonel. . , ffirmer d'une maniere posíti,e. . . rde 
M. llAD.\SSE. - Je ne pms pas la . la foi de volre serment' - prenez ga '. 

:\l'es déclarez-,ons, sous . . el d 1 'ches parm1 
1\1. LE PntswE:-.T. -:- • i ' . . mis a M. le colonel les ongurnu.\ es epc . ? 

dans la nuit du 2a au 26, a,01r re t t . . autres de )1. le maréchal 13azame. 
- · é Coffinieres >> e roi~ • • 
lesquels il 1' en avaít un _s1gn « . ' ' . ·; . ... 

1\1. M1ts, le\'aut la ma111. - Jr le Jure. el " ¡, prNer l:iermenl, ,ous 1 a,ez deJ.1_f.uL, JC 
M. LE PHÉSIDENT. - Je ne ,ous deman e p~1. t u . cléclarcz les amir donnés et arnu tenu 

yous demande si, sous la foi de ,otre s:r~~n ' , u ~ 
le bougeoir pendant que ~e colonel l::, hsait. . 

ll, :1nts. - Qui, mons1eur le prés1clent. . s ra¡)pelle-t-elle quelque souvernr? 
. .. Colonel la 'ne du témom 'ou 111. LE PRESIDE~ r. - , , 

, nzAc - \ucun. ? 
M. LE coLOi'.\EL DA · : . ez ·remís ces dépcches 

, · C'est a m01 que musª' Au temom. - , . 
1\1. MIES. - A une heure et dem1e. . d t' dan::; la nuil clu 2;; au 26? 

. . , .. - \ une heure et denne u ma m, M. u; PRESJDE;'i1. • . . 

.. . _ Qui monsi!'ur le prcs1<lent. ? 
M. 11im,. ' ¡ipelcz p·1, ·- . - Colonel rnus ne ,ous ra • - . 
M. LE PIIESIDENT • '. , , 

Lo"'EL D' \BZ!I.C. - ~ullement. f . de 1··11·1.-1,ée d'unc de¡,cche 11 LE co ,, ' · · . été rappc • - . . - V us Cl'O\'ez que ,ous aunez M LE PIIÉSlDENT. O J 

· 13 · · e? , · a, clé1Jeche de :\l. le du maréchal azam . . . . . · 11(·u. rnai~ J. e n ai pas 'u e , . _ J en SUI~ COll\al > 
J LE COLOi'iEL D ADZAC. l\. 

B · ffi · de senice? maréchal azar ne. . , . cler le nom de ro c1e1· . , _ Pomez-rnus vou:i iapp 
M. LE PllÉSLDEN r. , le réciser. · · •. · 
r.r . LE cOL0.1iEL H'ADZAC .. - Je u ose.pas . ~nlement munsieur le pré::iidcnt, mm::; Je n a1 

·, - Je pourrm::; <'Il donnc1 le s1g ' 
lll, MmS, . 

. . . il portait une jamais su son nom. . . la tenue d'un ofnc1er de zuu,l,e::i, . 
C'était un lieutenint; il_ ª;ait pl~tot . ·¡ rnit emiron ,ingt-huit ans, comrnen~a1t º'.1 

tunique formant de gros plJs a la cerntlure' t • :tait chatain-clair, u, ait l'air clou\ el tres-poli. 
ortait toute la bar )e, qui ' 

peu a Nrr chame' p o' lle cuulcur étai t :;a tu n iqu~? 
,. r rl\T - e que 1 . 

M, LE p11,,.s1 >, . . d d . . hlcu a,e(' eles ga o1b. • 
C'étuil une tun1que e 1 ap . • 1 , de ~l. le rnpitame 

)J. lll.i::S. - e ··1fflllllemenL répondra1t a ce UI ' DZ\C - e ::; b e )l. LÉ COLO~EL 1.1 A . • 

Marcscalchi. . t· •e l'ni reconnu le mutin 26, ... __ C'était un heutenan , J ' , ? 
11r. 111ms. , rern deprns ¡¡ · 
· .... -You:;nela,ezpas · • , •, trédnm, lasa eou ,r TE l'Rt-:srni::;,i i. Cl ~ p ileu, lor::;qnc Je :,lll~ en 
... -. . - Je l'ai cncore re, u au , icne- npt . , . , ··tc.1it ¡>lid~e a 1,, cci11l11ro?, 
~1. )IIE.,, . . , . Je le répdc ~a tu11H1uc e . . . nc~,ieur::; de I clal-111,lJOl'. ' étmenL tuu:i CCt:> r -: 
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dans le genre des tuniques des chasseurs d'Afrique; il ótait chernlier de 1a Légion d'honneur. 
11 nous a conduits a la chambre de monsieur en costume de nuit, et il ayait une chemise de 
ílanelle; monsieur était en costume de nuit également, seulement, iJ arnit une elternisr de 
toile ou de calicot. 

M. LE PRÉSIDENT. - S'il était en costume de nuit, eornment avez-vous pu rrconnnltre 
qu'il élait lieutenant? 

M. M1ts. - Je l'ai vu en tenue le lendemnin. 

M. LE PIIÉSIDENT. - Vous elites que c'était un lieutenant, qn'il avail nne tunique dr drap 
bleu, et puis vous venez dire qu'il était en chemise de nuit; maintenant, mus dédarc1. que 
c'est le lendemain que rnus l'mez ,u? 

M. M1ts. - C'e.,t le lendemain que je l'ai vu en tenue. Lorsqu'il nous a conduits a In 
chambre _de monsieur, il était en costume de nuit; le lendemain, j'ai bien reconnu notre 
introducteur aupres de monsieur; il était en tenue de lieutenant. Je l'ai rern plus tard an 
Ch1\ne-Populeux. 

M. LE PRÉSIDENT. - Ceci vous donne-t-il quelque indication, coloncl? 
M. LE COLO.NEL D

1

ABZAC. - :'fon, monsieur le président. Pu is-je adresser une question? 
lI. LE PRÉSIDE.'ff. - Adressez-la-moi, je 1a transmettrai. 

)L LE COLONEL D
1

ADZAc. - Voudriez-vous demander au témoin comment étnit la chambre 
dans laquelle il m 'a vu? Si j 'y étais seul ou non ? 

M. LE PRÉSIDENT, a :\1ies. - Vous avez entendu la question? répondez. 
M. M1ts. - Monsieur nous a re~us sur le senil de la porte; nous ne sommes pas cntJ.ú.s 

'dans la chambre. Je pris, je le répete, de la main droite, la chandelle que monsieur tenait dr 
la main gauche, en disant : << Pardon, monsieur. n Alors il a examiné les dép~ches l'une 
upres l'autre et a dit : « Il y a deux jours que nous connaissons cel:i.; attendez qu ·¡¡ fasse 
jour, YOtiS les remettrez a Stotfcl. » Monsieur est rentré chcz lui, et nous nous sommes e:xcusés 
de l'arnir dérangé. Le lieutenant a regagné le íond du couloir, et est rentré dan!:i la charnhre 
ouj'arnis pénétré; ils étaient la plusieurs. 

M. LE PntsmENT. - Combien? 

M. MIES. - Je ne pourrais pas le dire : il y avait des personncs couchées a tcrre, d'autres 
¡;ur des lits de sangle, comme elles arnient pu ; je ne saurais en dire le nombre. C'est la 
domestique de la maison habitée par l'état-major a Hethel qui nous a conduits iL Ja ehambre 
du premicr officier. Je Je répcte, je l'ni reconnu le lendemain en tenue de lieutenant, et je 
l'ai sainé en passant a coté de lui dans le eorridor d'entrée de la maison. 

M. LE PRÉSIDENT. - Et Je colonel, mus ne l'a,ez pas rern? 

M, M1i::s. - ,Te l'ai rn pendant tout le temps oii je suis resté a I'état-major. Le 6 octobre 
dernier, cité ici pour la premiere fois, j'aperQus monsieur dans la cour, et j'ai dit a mon 
collogue : « Tiens ! voici le colonel qui nous u re~us en chemü,e iL Hcthel. » Dcpui:-, romme 
j'i¡morais son nom, je me suis informé; on m'a dit que c'était mon!-ieur d'Abzac. 

1r. LE vM:smENT. - Et rnus ignoriez son nom pendant la marche? 
11. MIES. - Qui, pendant la marche. Comme nous n'a\ions aucun rapport a,cc ces 

messieurs, nous ne connaissions pas leurs noms. :Mais j'ai bien reconnu monsieur, et je le 
rcconnais encore parfaitcment bien. Je l'ai rn dans la nuit du 26, au matin, it une heure 
et demie. 

:11. LE PRF.SIDE:sT. - Et vous a\'ez cru inutile de donner tous ces détails dans l'instrnc-
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tion. Qn ne pouvait pns mus dcmander si vous avicz vu ?11. le colon el avant de voir 

M. Stoffcl. 
M. 1111ts. -Je n'ai pas été interrogé par M. le général rapporteur, rnais par un autre offi-

cier yui m'a demandé: << Est-ce bien tout? - Qui, luí ai-je répondu. - Je 11'ai pas tlu 
reste bcsoin de détails, rcprit-il, Rnbnsse m'a donné tous ks.délails. n De sorte que je n'a,ais 

ríen a lui indiquer. 
M. LE l'RÉSll>ENT. - Monsieur le colonrl, yous n'avrz aucun som cnir de In figure de Mies? 

M. LE COLON EL o' ADZAC. - Non. 
~- LE rnÉSIDENT. - ~¡dela figure de Rabnsse? 
M. LE coLONELD.ADZAC, - Je l'ni vu pendant le cour::; de In campagne; mais je n'ai aucun 

souvenir de l'incident. 
M. LE r11ÉS1DENT. - ~¡ d'avoir été réveillé dans la nuit du 2;5 au 2G? 
M. LE coLO:-i1•:L o'Anz.\c. - Je n'ai aucun souvcnir d'une déprche émnnant de 1\1. le rnaré-

chal Ilazaine. 
M. LE rnts1m:NT. - Vous eles bien eonrnincu que, si vous en aviez re~u une, cela vous 

aurait frappé? 
M. LE coLONEL o'ADZ ,c. - D'autant plus frappé que nous attendions de ses nouvelles avcc 

une irnpaticnce e\treme. 
M. LE COMMll-SAIRE DU c;OUVEnJ,DIENT. - 11 faudrait sarnir que] était l'officicr de senice. 
M. LE coLONEL u'AllZAC. - Le signalcmcnt, tel qu'il a élé indiqué, répond pnrfaitement a 

cclui de 1\1. Marescalchi. 
~1. LE GÉNt::RAL Gmoo, juge suppléant. - )Ionsieur le président, voulez-rnus dcmnndcr a 

l\1ics de ,ous faire la description de la rnaison dnns laq11elle était M. le colonel d'Abzac. 

l\l. d' Abzac verra alors si cette description est e\acle. 
M. MIES. - Cette maison était a droite, dans la rue principale, en venant de la gare; elle 

cst a droite, je le répete, de la sous-préferture qui se trome alors a gauche et qui y faisait 
fnce. 11 y avait quelques marches a rnonter, un petit perron. La salle de travail était a. droite 
de l'entrée de la charnbre; la salle a manger était agauche. Entre la premicre salle de tra
vail et la cu_isine, se tromait la chambre a coucber du rnaréchal del\fac-1\lahon; apros la salle 
a manger, se tr<Juvait une autre chambre ou se tenaient les sous-officiers de l'état-major qui 
trU\aillaient alors dans cette se,conde piece. La cuisine était au fond. Le mcmejour, 2G, au 
soir, j'ai dtné a la table des domestiques, dans cette cuisine, ayant étó invité par l'intendant 

du maréchal de l\fac-1\lahon. 
M. LE rHÉSIDENT. - l\lais mus~ ctes rentré une nutre fois que dans la nuit; rnus y a\cz 

dlné le soir, et la description de In cbamhre pcut venir de ce fait. 
M. u: GtNÉRAL Guion. - Mais 1\1. le colon el d' Abzac habitait au prernier étage? 

M. LE COLOriEL n'ADZAC. - Qui. 
M. LE rnilswtNT. - A droite ou tt gauche? 
M. lllES. - J'ai tourné le couloir, a droite se tromait la chambre dans lnquclle était 

couché J'officier. Je répcte que je l'ai vu, ce soir-Hl, en costume de nuit. Rabasse arnit une 
bougie quand nous sommrs entrés, l'officier arnit lui aussi une bougie a la rnain; cela foi
sait deux bougies. Qn y voynit done parfaitcmcnt clair. Le lendcmain, nous nous somrncs 
rencontrés, l'orficier et moi, et nous 11ous sommes salués. Le 27, au matin, j'élais dans la 
cour avcc un mnréchal de logis d'nrtillcric, je lui ai der."!nndé l'autorisation ele rnonter sur 

M A C • .ll .l ll o X, 
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. 1 l el Stolfel nous a,ait dit : « :\Iarchcz a pied, en ,oiture, co un fonrgon pmsque e co on 

yous , oudr~z, mais il faut arrivcr it trm~s-t . 1 é. ·1 m'a mcmc demandé : (( Yenez-rnus 
J'ai done ,·u cet officicr dans 1~ c~u~; Je J a1l's~ u , iplus tard au Chcne-Pupuleu-x. 

O · · · lUL d1s-Je n e at re\U JI a,cc nous? - m, monsiern, · d · t' n du premicr étage est-c e 
l l d' \bzac) - La escrip to M, LE GÉNÉRAL GUOD (au co oue j • . 

conforme ti la ,érité? . 

M. LE cor.o::--EL o' ABZAC, - ?Ul. b ble ue Mies soit monté au prcrnier étage quand 
)), LE G(:NÉI\AL GUI0D, - 11 n est pus pro a q 

il a dlné le soil'. . . . éta.,.e qu'une seule foi~, la nuit ou j'ai causé avec 
.. Je ne su1s monté au prcm,cr :, ill. illll:,S , -

roonsieur. d'Abzac) _ Ou était ,otre chambre? 
)l. LE ¡,nf:smE:NT (an colonel l . o11tant de la cage de l'escalier. 

, e A gauc 1e en m · 1 t 
M, LE coLo::--EL o ADZA • - , .1 • dit qu'il rappelait es agen ~, 

. . - Le colonel Stolfel ne , ous a-t-1 pa::i 
ill. LE PRÉSIDE~T • . . 

parce qu'ils ne lui emoymeutOn~n_?l ' d't cela a Courcelles, du coté de Reiros. , . e tu i m a , < < 
:M. LE C0L0NEL ll .\.BZ \ · - ' , 

... Le 22 ou le 23? 
ll IE l'RÉSIDEN 1 • - · d' 
, . , . ' , \C - Le 22 dans \'apres-m1 i. l l l 
M, EE coLo:-.EL JJ ADZ, . . ... : ' des demain les dcm offi.ciers de )l. le maréc rn ( e 
M. LE PI\ÉSIDEH, - Je fera1 a:-:,1:,IlCf 

)foc-)Iuhon, s'ils sont ici. 
1\1. ~larescalchi est-il ici? . . 

, ne-ten Btrmame. 
11 LE coLo;-;EL 11 ADZ.\C. - ~ . · 111 <l'llarcourl 
' . ,, . ourrions fall·e as::;1gner ., . . l l 
l l LE r11És1DE:NT. - .,ou::i P . . L 

I 
u· le· troi::; pres du maréc rn ce 

· in1 d'H-1rcourt eta1en o :i " • • 

11 LE r:üL0:'.'\EL o'AllZ.\ C. - i L • ' • • l · licutcnrnl . comme l1cutt•nant, 11 
. . . . l I rrnue de cap1 lJllle un l e e ' • • t 

jour-Hl. il n·~ en ava1t qu un, l L º < • 1 . te d'Ilarcourt qui éta1t hcuteuan 
)" a.\tüt'te uuc d'llurcourt, qui était ,oloutairc, et e ,1com 

de mobile.;. 

L' audience est levée • 

At:DrnNCB DG 4 ~OVE)IBHE. 

., ··tai~ attachí• il l'étal-majnr parti-Au début de la. gucrrt•, Je, :, ' , . . ¡, ,1. l,E C0LONEí, STOFFEL. - . A • ', ••• l'e•11pnrc•11· l't j 1' rus cluuge par e 
· . . ¡ \ ;,,~ le 1 \ auut Je ~lll, 1:, • • ' ' • . • ·l 

c11lier du maJot·-générn . , pre::i . , 1 , 'e11,.,i.,.nemrnls nét:1)ssa1 rcs sur }il m,uc ie 
1 i,, ¡ · fourn11· tous C:, 1 ::,, o 

maréchal de ?11 tc-)la um e.., u1 . . ', , \ f nction:; !l'>\15 étiun:i alorii au camp 
. . 1 C'e·t le 17 aoüt que JC sms e,llrn en n ' du prmce ro~ a , :, 

de Clu\lon::;. . <l ·tir· J'importnncr de mon sen ice. Tout,,5 le5 
. •·¡ f, ut 1)a' se nwpr~n re:; , ·, ·•té Je clois aJoutcr qu 1 ne ª 1 ::i , ;1 ient rernises qu aprcs a\llll e 

. . ¡ · t d marérhal rt ne m c ª . 11 
tltlpcrhrs a.mva1ent au caJ111r u ... 1• ..••• 1 ,. uou,cllt>5 du maréchal Bt1za1nc. 

t' • n·hnteet·utu ,non ut=> ·· ¡ ,. 
omerlcs. :\otrc préoccupa wn w ~ ' l· -.~' ·L "" dl' ¡>olicc dr.,, agenls pour utLltsc1· cub 

. 'dé' de dcmandcr a a prcLU u mr , 111t celte I e 
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sen ices. ~1. le maréchal ayant appromé cl'tte idée, jr télégraphiai dans ce srns a :\l. le préfet 
de poi ice a Paris, et le rn, nutant que je rn<• le rappcllr, les agcnts Ilabasse et Mies arri,erent 
au camp de Chalons. Je leur expliquai ce que j'attendais d'eux et ils pnrtircnt le 20 aoút. 
Je leur promis une forte récompense s'ils réus~issaient, 20,000 ou 2;;,000 francs, si roes 
somenirs roe servent bien. 

Peu de temps aprcs leur dépnrt, ils m'envoycrent une prcmicre dépéche dans laquelle ils 
me disaient qu'ils ne pensaient pas réussir : le 22 aout, ils rernrent une dépéche de Reims 
qui les rappelait a l'armée. 

~!. LE PIIÉSIDENT. - Lorsque vous arez cnYOyé les agents, leur avez-vous indiqué le point 
de Long,,y? 

Td. LE coLo.xn ST0FFEL. - Xon, monsieur le président. 
;\L LE PRtsrnE:sT. - Yous leura,ez dit simplement d'essayer de pénétrer a Metz, ou de 

Yous en rapporter des nouvrlles? 

M. LE coLONEL STOFFEL. - Pas nutre chose. lis étaient libres de prendre la direction et 
d'employer tous les moyens qu'il leur plairait. 

ll. LE PRÉSIDE:ST. - Yous leuravez télégraphié de reyenir? 
M. LE C0L0NEL STOFFEL. - En ce qui concerne la dépéche emoyée de Reims le 22, qui a, 

autant que je me le rappelle, pour suscription : << Monsieur le maréchal de Mac-Mahon aux 
ngents télégraphique~ de l'état-major, etc. n U m'est impossible, aujourd'hui, de dire si 
elle cst dr moi ou non. Je croi<; qn'elle n'est pas de moi pour direrses raisons, toutes de 
détails d'ailleurs ; uolamment l'absence de signature alors que j'avais l'habitude de signer 
toutes mes dépéches. 

M. LE PRÉSIDENT. - Comment awz-vous su que cette dépéche était partie, puisque ce 
n'est pas ,ous qui l'mez expédiée? 

M. LE coLO:sEL STOFFEL. - Ici encore, mes souvenirs sont tres-confus; je erais me rappelcr 
qu'un officier d'nn drs deux états-mnjors de M. le roaréchal, de l'état-rnajor général ou de 
l'état-major particulier, m'a fait sarnir qu'il était arriré une dépéche par laquellc mes agents 
demandaient a rcntrer, et qu'on leur arait répondu en mon nom de rcntrcr. J'ajouterai ce 
détail, qui a son irnportance, que je demenrais a un qunrt de lieue emiron du quartier 
général, de telle sorte qu'il est possible qu'un officier de l'état-major du maréchal ait, en 
rnon absence, en rnyé une dépeche a ma place. 

Dans tous les cas,je n'ai pas ignoré que mes agents avaient l'ordre de rentrer; aussi, je 
n'ai pas été surpris quand je les ai vus rernnir au camp le 2;; ou le 26. 

~r. LE P11tsrncxr. - Ain~i, ces agents qui arnient recude mus la promesse d'une somme 
de 25,000 fr., et quin 'avaient traité, je crois, qu'a,·ec vous, qui n'arnient rn qu<' vous a Ieur 
départ, le premier officier ,enu de l'état-major particulier ou de l'état-major général pouvait 
leur emoyer l'ordre de rernnir? 

)I. LE cOLONEL ST0FFEL. - Monsieur le président, c'était pour ainsi dire un service qu'on 
~e rcndait entre officiers. Je n'étais pas la; tous les officiers de I'état-major général ou parti
culier sarnient parfaitcment que j'employais deux agents. 

-:i1. LE PRÉSIDEiH. - Généralement, cependant, le senice dcsrenseignements ne se fuit pas 
publiquement. )faintenant, sa,ez-vous a que! endroit était adressé cet ordre de re, enir aux 
agcnts? Vous a vez eu probablerncnt occasion de le savoir depuis? 

-:ir. LE cor.oNEL ST0FFEL. - C'est a Longwy ; je l'ai su dcpuis. 
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M, LE rRÉSIDENT. - Commcnt sa\'túl-on qu'ils étaienl a Longwy, puisque vous leur avicz 

donné l'ordre de pénétrer a )letz? 
M, LE celLONEL sTOFFEL, - C'est précisément la une circonstance qui me fait croire, comme 

je le disais toul a l'heure a 1\1. le président, que la dépéche n'est pas de moi; elle a été 
envoyée par un officier quelconque qui avait connaissance du séjour des agents a Longwy. 

M. LE PRtsmENT. - Comment aurait-on pu savoir que les agents étaient u Longwy? 
M, LE COLONEL STOFFEL, - Je l'ignoré, monsieur le président. 
M, LE l'RÉSJDENl', -1\fais si les officiers de l'état-majorétaient ainsi aucourant des missions les 

plus secretes, de celles, du moins, qu'onjuge babiluel\ement les plus secretes, si l'un ou l'autre 
pouvait donner des ordres, ils devaient !étre plus'. ou moins au courant, aussi, des dép(}ches 
qui arrivaient. Si on a rappelé ces agents, c'est qu'il y avait un motif quelconque; il était, 
sans doute, arriYé quelque nouvelle sur leur compte ou par leur intermédiaire. Ni les offi
ciers qui pouvaient se trouver ainsi au courant des résultats de la mission, ni l'officier qui a 
fait revenir vos propres agents n'ont rien dit des motif:; qui avaient pu amener leur retour? 

M, LE coL0NEL STOFFEL, - :fon, car je ne pnis pas dire mcme que cet officier existe; ces 
deux agents ne dépendaient absolument que de moi, et je ne penx pas dire que je leur eusse 

donné une mission secrete. 
)f. LE l'HÉSlllRNT, - lis ne dépendaient que de vous I Vous venez de dire qu'un officier 

quelconque ponvait les rappeler; done ils dépcndaient un peu de tout le monde. Je pa$Se a 
une aulre question. Pensez-vous que des dépcches, qui auraient été adre!:isées nominative
ment au colonel Stoffel, auraient pu étre remises a un nutre officier sans que vous fussiez 

prévenu? 
l\f, LE coLO:-.EL sTOFFEL, -Cela pouvait parfaitement arriver. 
l\f . LE rni:s111E:'\T, - Vous souwnez-vous de la date a laquelle ,os agents vous ont rejoint. 
l\f, LE coLONEL ~· rorFEL, - Cela était sorli de ma mémoire; c'est tout récemment que je 

me suis souvenu qu'ils m'a,aient rejoint a Rethel le 26 au matin. 
M, LE rRtsIDENT. - Vous rappelez-vous la conversation que ,·ous ayez eue avec cux? 

l\[, LE COLONEL STOFFEL. - ~ullement. 
l\f. LE PRÉSIDENT. - Vous ne vous rappelez pas qu'ils yous aient présenté aucune piccc? 
l\f, LE coLO~EL sroFFEL, - Pardon, ils m'ont présenlé des pieces. Lorsque j'ai rn les deu1 

agents, - sans me rappeler dans quelle circonstance, - ils m'ont remis comme une liasse 
de papiers, et, en rnéme temps, une leltre; sans savoir ce que je faisais, jo l'ai prise, et je 
ne puis méme pas dirc que jel'aieouverte. lis m'ont dit : « Voici une lettre de recommanda · 
tion de la part _ du colon el Massaroli », je crois, pour un nommé Guyard, qui a fait tell e et tell e 
chose. Que leur ai-je répondu? Je ne sais; dans tous les cas, je leur ai donné une fin de 
non-recernir, leur disant que le marécbal n'ayait pas le temps de s'occuper de lettres de 
recommandation. Quant aux autres feuilles qu'ils m'avaient remises, il m'cst impossible de 
savoir ce que c'était; mes agents ne se doutaient pas que je n'avais pas rccu certaines dépé
cbes qu'ils m'arnient envoiées, et je n'ai méme pas regardé les pieces qu'ils me présentaicnt. 
lis n'avaient pas atteint mon but, et leur retour n'arnit pour moi aucune importance. Ces 
papiers qu'ils m'ont remis pour moi ne signifiaient absolument rien, et comme ces hommcs 
ne savaicnt pas que je n'a,ais pas re~u leur dépécbe, ils ne m'en signalerent pas l'intérét. 
Les ai-je fourrés dans mon gilet? Je l'ignore. Quoi qu'il en soit, je les ai fait mettre dans 
mes cantines, et je ne sais pas ce qu'ils sont devcnus; ils m'ont été pris a Sedan. 
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aires, es dépcches portant le nom d é h 1 . ' sans exphcations, sans commen-
V , · u mar c a Bazame et I l 

ous n aunez pas regardé ces papier- . ' . , e nom e u général Coffinieres 1 
ogents. Ces hommes reviennent rcg::., l,ous n aurrnz demandé aucune explication a ces 

r . , are ant cette miss· . 
accomp ie, ignorant si lcurs messages télé h. wn qm leur a été confiée comme 
q~i l_es a ~moyés; celui qui leur a promis ~;~01i~;:1 so~tpnrv~nus; ils retrouvent l'officier 
lm mn d1re, sans appcler son attention sur ~ . les' lis lm remettent ces papiers sans 
pasa regarder ces papiers; ¡¡ les met dans ses es p~pwrs.! Cet officier, de son cóté, ne ;onge 
pas une explication I cantmes, il ne les rcgarde pns, il ne demande 

JI[, LE COLONEL STOFFEL - Je n'ai é 'd ·¡ ' . pas pr tendu qu'ils ne m' t . . 
s1 ent; Is m ont évidemment dit que} 1 on rten d1t, monsieur le pré-

t Il . que e iose en me remetta t 1 . 
por _eurs. sera1t, en effet, trop incroyable u'ils m' n. es papiers dont iJs étaient 
pap1er, sans me rien dire. Mai-:: certifier a . q d'I . eussent rem1s quatrc ou cinq feuilles de 
lét · ~ UJour 1111 ce qu'il' o t · P ement 1mpossible. s II pu me d1re, cela m'est com-

Ce qu'ils ,,en~ient me dire ne pouvait amir our . . 
quent, ne pouvait me frapper J'aura•¡ . Jl m01 aucune unportance par consé 
tention de les regarder ultéri~ureme,~t l~~s,_ p~lrnit-i~, ces feuilles de papier de có(é, avec l'in~ 
ét' mais 1 ne 1a11t pas bl' ions en pleine onération de Oll ier qu'a ce moment no -
A R 

. , 1 guerre, et tout le mond · , U::; 
ethel, Je n a vais pas assez ·des seize h d . e sait ce que e est que la guerre 

t t . cures e la JOurnéc . • ou e sorte qut m'étaient amenés. pour mterroger les espions de 

llf, LE PRÉSIOENT \in · 1 
• - J s1, es noms du maréchal Bazain d 

pas été prononcés par les agents? Ces . . e et u général Coffinicrrs n'ont 
noms \ous aura1cnt ce t · 

M, ET, COLONEL STllFFEL C , r amement frappé 
· - es noms n ont été nulle t · 

M. LE rntsrnENT. - Vos sonvenirs so t b' men prononcés. n ien vagues sur des f¡ '¼" • 

M. u; COLONEL STOFFEL. _ JI f¡ t a,~ nuss1 grares. 
au songer nux éréncme t · 

comprendre que la mémoire puisse ótre infidcle: n s qm se sont accomplis pour 
M. LE PRÉSIDENT. _ Le 22 aout ou . . . d , unautreJour Ilnern 't• . 

,enant e vos agents et contenant des . ll d ' us n e e rem1s aucune dépéche nome es e Metz? 
• 111, LE coLO;xEL s10FFEL. - Non m . 1 . , onsieur e prés1dent 

M. LE l'RÉSIDENT. - Positivement ' . ' vous n en a.vez reru auc ? 
M. LE COLONEL STOFFEL. - Aucune. -; ' une 
M. LE PRÉSIDENT, - \'ous n'nvez su d'a 

Mac-Mahon que le 22 aout ou 'le lendem ~cu~,e ~ersonne de l'état-major du maréchal de 

1 
' am, 1 s01t ,·cnu aucu dé é h 

par es deux agents que vous a\'ÍeZ em·oyés? ne p e e de .Metz, trnnsmise 

)[, LE COLO~EL STOFFEL. - A cette question ·e ne . 
ment, ~arce que, comme j'ai déja eu l'honneu; le le di~ourra1s ~as rép~ndre péremptoire
souremr confus que d'autrcs avaient répo d e _tout a I heure, Je croyais avoir un 
re t II " d . n u pour mo1 nux age 1t . d n rer. 1au rait en condure que ces dé é h , . · 1 s qm emandaient a 
a cet égard. p e e::; sont arr1 vées ; muis je ne puis rien affirmer 

Sur la demande du commissaire du gomernem 
colon el Stoffel faite par Iui devant le général ent, lecture est donnée de la déposition du 

M 
1 

rapporteur. 
, E COllDIISSAIRE DU GOUVEílN~'IIENT ·¡, . • • • - ro1c1 ce qu'il s'a 't d 

reconnu dans sa déposition écrite qu'il a . ·t b' . g1 e constater. Le colonel a t · vai ien expéd1é la ré 
aire rentrer. Conséquemment il y aur ·t l' d . ponse aux agents pour les 

' ai ieu e penser, dans cet ordre d'idées, qu'il avait 


